
 

 

Rapport Annuel de Performances 2008 

Programme 230 : Vie de l’élève 

Indicateurs de Performance : 
Après les progrès réalisés entre l’année 2006 et l’année 2007, la tendance est à la hausse en 2008 en 
ce qui concerne la proportion moyenne par établissement d’élèves absents sans justification quatre 
demi-journées ou plus. Cette augmentation entre 2007 et 2008 diffère selon les types 
d’établissement. Elle s’élève ainsi à +0,7 point pour le collège, soit +28 %, +1,2 point pour le 
LEGT, soit +27 %, et +4,3 points pour le lycée professionnel, soit +40. 
Au 1er janvier 2008, 18170 ETP d’AVS-i (individuels) ont permis l’accompagnement de 33 000 
élèves. A la rentrée 2008, le recrutement de 2 000 nouveaux AVS-AED a permis d’accroître encore 
le potentiel d’accompagnement humain, le portant à 22 617 ETP accompagnant 38 345 élèves et 
d'améliorer les conditions d'accueil de ces élèves en milieu scolaire ordinaire On constate qu’entre 
20 et 25 % des élèves handicapés scolarisés en milieu « ordinaire » bénéficient d’un 
accompagnement individualisé et que ce pourcentage est plutôt en augmentation. Ce phénomène est 
partiellement imputable au fait que certains jeunes handicapés, préalablement scolarisés en institut 
spécialisé, ont désormais la possibilité d’être accueillis en milieu ordinaire. 

Evolution des emplois : 
Les personnels du programme « Vie de l’élève » sont répartis en trois catégories d’emplois : 

- les conseillers principaux d’éducation stagiaires rattachés à la catégorie « Enseignants 
stagiaires », 

- les « Personnels administratifs, techniques et de service » (personnels des missions d’accueil 
et d’entretien des lycées et collèges)  

- les « Personnels d’accompagnement et de suivi des élèves » (assistants sociaux, médecins, 
infirmières, conseillers principaux d’éducation et assistants d’éducation ainsi que les maîtres 
d’internat et les surveillants d’externat et les assistants de vie scolaire - AVSI). 

 

230 - Vie de l'élève 
Plafond 
2006  

Exécution 
2006 

Ecart 
Plafond 
2007 

Exécution 
2007 

 Plafond 
2008 

Exécution 
2008 

Ecart 

Enseignants stagiaires 444  283  -161 411  224  -207 411 203 -208 

Pers Accompagn. Et suivi 38 616  37 350  -1266 34 321  33 896  -425 31 079 32 569 1 490 

Pers ATS 92 723  87 726  -4997 45 227  41 447  -3780 13 442 10 801 -2 641 

Total 131 783  125 359  -6424 79 959  75 567  -4412 44 932 43 573 -1 359 
 

Comme l’an dernier 200 emplois de stagiaires non utilisés suite à des calibrages de concours 
particulièrement faibles. 200 recrutements pour plus de 400 départs : on est au un sur deux non 
remplacé. Même s’il y a plus de personnels d’accompagnement et de suivi, leur nombre reste très 
inférieur à celui de 2006. Cela tempère d’autant les récentes déclarations de X. Darcos sur le 
nombre de CPE créés… ! 
« Les difficultés rencontrées par les académies dans le recrutement de personnels médico-sociaux 
conduisent à une sous consommation de 665 ETPT contrebalancée par une surconsommation de 
262 ETPT de conseillers principaux d'éducation, - la consommation de maîtres d’internat et de 
surveillants d’externat diminue de 3 196 ETPT, ces personnels, recrutés pour six ans jusqu’en 
2003, arrivant tous progressivement en fin de contrat, - la consommation d’assistants d’éducation 
auxiliaires de vie scolaire individuels (AVSI) augmente de 2 419 ETPT, en conséquence de la mise 
en œuvre de la politique d’accueil des élèves handicapés (2 700 AVSI supplémentaires ont été 
recrutés à la rentrée scolaire 2007 et 2 000 à la rentrée 2008) ». 
Deux conséquences : 

- 403 emplois non utilisés et des difficultés sur le secteur santé 



 

 

- Le non remplacement terme à terme des MI-SE par des AED qui fait dégringoler les taux 
d’encadrement 

Répartition des emplois par action 
ETPT    Prévision    Réalisation   Ecart 

 Vie scolaire et éducation à la responsabilité   15 439 14 854 -585 
 Santé scolaire   8 458 8 060 -398 
 Accompagnement des élèves handicapés   4 800 7 333 2 533 
 Action sociale   2 792 2 525 -267 
 Accueil et service aux élèves   13 443 10 801 -2 642 

   44 932 43 573 -1 359 
Le financement de l’accompagnement au handicap s’est fait par redéploiement.  

Evolution des personnes physiques : 
Les sorties des personnels du programme « Vie de l’élève » s’élèvent globalement, hors personnels 
ouvriers et de service, à 1 094 dont 564 départs en retraite. Le solde des entrées-sorties s’établit à -
196 ETP en 2008, hors transferts internes au ministère. 

Eléments salariaux : 
Mesures générales : 
Les hausses de la valeur du point fonction publique intervenues au 1er mars 2008 (+0,5% en 
niveau) et au 1er octobre 2008 (+0,3%) ont représenté une dépense supplémentaire de 13,40 M€ (y 
compris CAS pensions). L’indemnité de garantie individuelle du pouvoir d’achat, prévue par le 
décret n° 2008-539 du 6 juin 2008, a été versée à 4 430 personnels pour un coût de 1,45 M€, 
cotisations RAFP comprises. 
Le solde Glissement Vieillesse Technicité (GVT) est nul. Le GVT positif (avancement d’échelon de 
grade) étant entièrement compensé par le GVT négatif (entrées de faibles salaires en remplacement 
des départs). 

Mesures catégorielles : 
Les mesures catégorielles nouvelles mises en œuvre en 2007 s’élèvent à 19,16 M€, dont 5 M€ au 
titre du CAS pensions : 
- 460 000 € en année pleine pour la prime aux néotitulaires 
- 2,4  M€ au titre de l’IA IFTS 
 


